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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

orthophonistes
Question écrite n° 131593

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la réforme
de la formation initiale des orthophonistes. Le Gouvernement a récemment annoncé une réorganisation de la
formation de cette profession avec un premier niveau en master 1 pour les orthophonistes de base et un second
niveau en master 2 pour les praticiens qualifiés dans les soins des patients victimes d'accidents vasculaires
cérébraux, les patients atteints de la maladie d'Alzheimer, de la maladie de Parkinson, les personnes
aphasiques, les enfants sourds, les patients atteints des troubles de déglutition, de problèmes de voix et les
personnes laryngectomisées. Il souhaite avoir des précisions sur les intentions du Gouvernement en la matière.
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